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FORMATION INITIALE DE BASE MATIERES DANGEREUSES 
ADR de base 

 

 

En 1983, dix professionnels 

de la sécurité routière ont 

choisi de se regrouper au 

sein d'une association. 

Leur objectif : s'unir pour 

mieux servir les intérêts des 

clients 

Aujourd’hui CER c’est : 

550 établissements 

39 Formations 

1 700 voitures 

200 000 élèves formés 

2 000 professionnels 

60 poids lourds 

450 véhicules 2 roues 
 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Répondre aux obligations réglementaires du § 8.2 de l’ADR 

• Obtenir le certificat ADR de base pour Conducteurs 

Routiers. Ce certificat est obligatoire pour accéder à toute 

autre spécialisation 

• Être sensibilisé aux risques liés au transport des 

Marchandises Dangereuses 

• Connaître les règles concernant le marquage, l’étiquetage, 

le stockage, la conformité des véhicules, des documents, 

pour le transport des marchandises dangereuses 

• Le candidat devra savoir gérer son stress et être capable 

de réaliser ces objectifs en autonomie. 

 

 

DUREE DE LA FORMATION 

 
21 heures, sur 3 jours  

 

LIEU DE LA FORMATION : 
Nous consulter  

 

DATE(S) : nous consulter 

 

TARIF : nous consulter 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réf : TSP1-1-023 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

 

• Présentation générale et portée de la réglementation 

• Présentation des matières, objets et produits à transporter 

• Comportement des matières dangereuses 

• Documents de bord 

• Matériel de protection et de prévention 

• Mode de transport et conditionnement des matières 

dangereuses 

• Cas spécifiques 

• Chargement – calage – arrimage des MD 

• Matières conditionnées 

• Signalisation des véhicules 

• Equipement général des véhicules 

• Circulation et stationnement 

• Conduite 

• Accidents TMD 

• Risques spécifiques – le feu 

• Attitude et comportement du conducteur 

• Responsabilités 

 

 

Tél : 04 66 88 69 87 

contact@cer-lopezformation.com 
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ENCADREMENT 

Enseignants référencés par décision administrative dans le cadre de l’agrément de l’organisme de 

formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES & TECHNIQUES 

• Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 

• Alternance de théorie et de pratique 

• Salles de cours équipées de moyens multimédia. 

• Véhicules adaptés à l’enseignement. 

• Fiche de suivi et/ou livret d’apprentissage. 

• Fourniture de supports pédagogiques spécifiques 

 

PUBLIC VISE & PREREQUIS 
 

• Selon la réglementation ADR en France, obligatoire pour tout conducteur transportant des 

marchandises dangereuses en colis au-delà des valeurs du chapitre 1.1.3.6. Permet également de 

transporter des matières de vrac solides en bennes 
 

ACCESSIBILITE  
 

Après avis du médecin agréé par la préfecture, cette formation est accessible aux personnes en situation de 

Handicap 

 

RESULTATS ATTENDUS 
 

Certificat ADR (Accord Dangerous Road) attestant de la formation de base au TMD (Transport de 

Marchandises Dangereuses)  

 

DELAIS D’ACCES  1 semaine à 3 mois selon le financement. 

      Pour plus d’information, merci de nous consulter 

 

FORMATION INITIALE DE BASE MATIERES DANGEREUSES 
ADR de base 

 

EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE 

• Feuilles de présence émargées par les stagiaires  

• Test d'évaluation final 

• Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les 

qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés… 

• Conditions de réussite : avoir suivi l’intégralité de la formation 

• Modalités d’évaluation : Un candidat en réussite à l’examen, aura validé ses savoir être (gestion 

du stress, autonomie, ponctualité et assiduité). Un candidat en échec à l’examen sera évalué sur 

ses savoir être pour obtenir son attestation. 

• Conditions de présentation à l’examen : Ponctualité et assiduité seront deux conditions 

complémentaires à respecter. 

 

SANCTION DE LA FORMATION 

Certificat ADR (Accord Dangerous Road) attestant de la formation de base au TMD (Transport de 

Marchandises Dangereuses) 

 


